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La CFDT grâce à ses actions a fait progresser les chiffres, 

mais le compte n’y est toujours pas ! 

On n’en est même très loin ! 

Propositions de la Direction, des propositions en trompe l’œil : 

La CFDT continue sa mobilisation pour  

obtenir plus.  

Nous continuons à nous battre pour défendre votre pouvoir d’achat afin de converger vers nos de-

mandes initiales (en page 2) mais nous insisterons sur les points suivants : 

 

 Une AG en valeur pour tous les mensuels de 50 €  

 Une différenciation significative du pourcentage d’augmentation en fonction du LR pour les 
ingénieurs & cadres  

 

Réunion du 18/12 Réunion du 09/01 Commentaire CFDT 

Mensuels   

AG : 0,5% AG : 0,8% Appliqué au salaire moyen des mensuels, cela correspond à 
une AG de moins de 25€. 
AI moyenne de 52€ AI : 0,9% AI : 1,7% 

Ingénieurs & Cadres   

AI : 1,3% AI : 1,55% 
Pas de différenciation. Cela donne une augmentation 
moyenne de 65 € pour un F12 et une augmentation moyenne 
de 243 € pour un H16 (ce sont les LR 11) 

Mesures pouvoir d'achat : RIEN 

Mobilité durable :                RIEN Vive le passeport climat ! 
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Les demandes de la CFDT pour les NAO 2025 

  

Et le temps de travail … nous avons obtenu ce que nous 

souhaitions. 

Pour tous il n’y a plus de RTT-Employeur, tous les RTT sont à la main des salariés. 

Il n’y aura aucun positionnement de congé payé par la Direction. 

Le jour d’absence autorisée positionné traditionnellement sur le vendredi de l’ascension (pour cer-

tains forfaits temps de travail) pourrait devenir un RTT classique à prendre par les salariés quand ils 

le souhaitent. 

Catégorie % AI AG Autres 

Mensuels 3,00% 100 € PPV 700€ pour salaire < 45 000€ 

Cadres NR7 4,75%     

Cadres NR8 4,24% 
  

Elargissement de la BSO pour 200 salariés 

Cadres NR9 3,13%   

Cadres NR10 2,46%   

Cadres NR11 1,75%   

Mensuels   

37h30 14 jours 

38h 11 jours + 1 jour d'absence autorisée 

Ingénieurs & Cadres   

Forfait 1670 heures + 7h 11 jours + 1 jour d'absence autorisée 

Forfait 210 jours + 1 14 jours 

Forfait 214 jours 11 jours 

Forfait 206 jours 19 jours 

Forfait 210 jours 15 jours 

Forfait 217 jours 8 jours 

Des questions ? Contactez vos élus CFDT ! 


